
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE10165

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Masseurs kinesitherapeutes
Question écrite n° 10165

Texte de la question

M Bernard Debre attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur le probleme de la revalorisation des honoraires des kinesitherapeutes. Il lui
demande s'il compte prendre des mesures en la matiere a un moment ou les prescriptions medicales, dans le
domaine de la kinesitherapie, baissent d'une facon significative, apres avoir ete en hausse pendant des annees.

Texte de la réponse

Reponse. - La procedure de revalorisation tarifaire de la lettre-cle AMM qui remunere l'activite liberale des
masseurs-kinesitherapeutes resulte de l'application combinee des dispositions de l'article L 162-9 du code de la
securite sociale et de celles de la convention nationale conclue entre les professionnels et la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salaries. Dans ce cadre, les propositions de revalorisation tarifaire
negociees par les parties signataires de la convention sont transmises aux ministeres competents pour
approbation. Apres avoir pris connaissance de la position du Gouvernement, les parties signataires se
concertent en vue de la signature d'un avenant qui n'entre en vigueur qu'apres approbation par arrete
interministeriel. En approuvant les avenants tarifaires, les pouvoirs publics tiennent compte le plus possible de la
volonte commune des parties signataires, mais prennent egalement en consideration, apres examen de
l'evolution des conditions d'exercice propres a chacune des professions interessees, les objectifs economiques
et financiers poursuivis par ailleurs. La lettre cle AMM a ete revalorisee pour la derniere fois avec effet au 9 mars
1988, conformement au souhait des parties signataires.
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